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ART. 18 N° CL1449

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 novembre 2021 

RELATIF À LA DIFFÉRENCIATION, LA DÉCENTRALISATION, LA DÉCONCENTRATION 
ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L'ACTION PUBLIQUE 

LOCALE - (N° 4406) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL1449

présenté par
M. Nogal, rapporteur pour avis au nom de la commission des affaires économiques

----------

ARTICLE 18

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

«  ou, sur la métropole du Grand Paris, un contrat de mixité sociale unique peut être conclu sur le 
périmètre de chaque établissement public territorial ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Votre rapporteur vous propose de permettre, sur le territoire de la métropole du grand Paris, de 
conclure des CMS à l’échelle des établissements publics territoriaux, compte tenu du nombre 
important de communes soumises et de la pertinence que présente cet échelon intermédiaire.


